
SOCIETE D’AVICULTURE DE L’INDRE 

 

Créée le 8 mars 1975 sous la forme d’un syndicat professionnel agricole, (statuts déposés le 15 mars 

1975), elle est devenue Association « loi 1901 » le 8 octobre 2016. 

Son siège est fixé chez le président en exercice, François Bourguemestre, 6 rue des Petits Prés 36300 

ROSNAY. 

Cette société, affiliée à la Société Centrale d’Aviculture de France par l’intermédiaire de la Fédération 

des Sociétés Avicoles Ile de France – Centre Val de Loire – France d’Outre-Mer, se propose de 

regrouper les aviculteurs amateurs ou professionnels, sa circonscription territoriale n’étant pas 

limitée au département de l’Indre. 

Elle a pour objectifs de : 

Assurer par tous les moyens la représentation et la défense des éleveurs sélectionneurs, 

Encourager l’amélioration des races avicoles, en favoriser la propagation et entreprendre toutes 

actions en ce sens, 

Procurer à ses adhérents des informations techniques, 

Assurer la liaison avec les services officiels, 

Organiser des concours avicoles et faire toute propagande favorable au développement de 

l’aviculture, 

Faciliter l’obtention par ses adhérents des produits et du matériel nécessaires à leur élevage avicole. 

 

 

 

COTISATION 

Vous aimez les animaux, 

Vous possédez ou voulez avoir un petit élevage, qu’il s’agisse de volailles, pigeons, lapins ou oiseaux 

d’agrément de parc, 

Vous souhaitez contribuer au développement ou à la conservation de races avicoles, 

Alors vous pouvez nous rejoindre : 

La cotisation 2020 est fixée à 10 € (individuel) ; 15 € (couple) ; 20 € (membre bienfaiteur) 

 



BULLETIN D’ADHESION A LA SOCIETE D’AVICULTURE DE L’INDRE 

 

M., Mme, Mlle :  

NOM………………………………………………………………………………… Prénom……………………………………………………. 

RAISON SOCIALE………………………………………………………………………………………………………………………………… 

ADRESSE………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél………………………………………………… Mail……………………………………………………………………………………………… 

(Merci d’indiquer votre adresse Mail, si vous en avez une) 

 

Souhaite adhérer à la Société d’Aviculture de l’Indre. 

Cotisation 2020 : 10 € (individuel) ; 15 € (couple) ; 20 € (membre bienfaiteur) 

Règlement par chèque à l’ordre de la Société d’Aviculture de l’Indre, à faire parvenir au Trésorier : 

Francis COUILLARD, 1 route des vieux puits, Hallé 36190 ORSENNES, tél : 06 99 38 75 70. 

Espèces/races/variétés élevées : 

- 

- 

- 

- 

 

 




